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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1199

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 26-1199

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-116788

Section 2 - Identification de l'acheteur

Saint-Nazaire Agglomération - la CareneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24440064400013N° National d'identification : 
Saint-NazaireVille : 

44605Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en place d'un système de récupération d'énergie, sur les eaux de Intitulé du marché : 
renouvellement réglementaire de la piscine de l'Aquaparc de Saint-Nazaire, pilotée par une solution 
de gestion intelligente

45232142Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

66 Mois (6 mois de travaux + 60 mois de prestation de services)Description succincte du marché : 
Valeur Technique au regard des éléments sollicités dans le cahier des charges : Critères d'attribution : 

55% Prise en compte de la notion de développement durable dans l'exécution des prestations : 5% 
Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 18/12/25 Marché n° : 202507111130 Onsen, 5 Rue Du 
Canal, 69100 Villeurbanne Montant Ht : 145 420,00 Euros Sous-traitance : non

06/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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